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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
 2011 est une année qui a 
été tourmentée au niveau mon-
dial : de la catastrophe nucléaire  

et du tsunami au Japon, en passant par le 
tremblement de terre en Turquie, sans oublier 
les révolutions du Printemps Arabe, l’actualité 
a été riche et souvent tumultueuse. 
 Après la crise de 2008, liée à  la spécu-
lation immobilière, l’Europe et les pays occi-
dentaux s’aperçoivent, avec quel étonnement, 
que nos démocraties sont surendettées et au 
bord de l’explosion sociale. 
  La mise en place de plan de rigueur est 
la seule réponse que les gouvernements ap-
portent. Certes, il est nécessaire d’assainir les 
dépenses publiques, mais il serait souhaitable 
que l’effort soit supporté proportionnellement 
par ceux  qui en ont les capacités financières 
(grandes entreprises, grosses fortunes, spécu-
lateurs), et non pas uniquement par la masse 
de la population.  
 Tant que l’humain ne sera pas mis au 
centre de l’économie, rien ne pourra fonction-
ner correctement. 
 Car, malgré tout, il faut comprendre 
que les finances des collectivités risquent aus-
si de  subir soit une stagnation, soit une 
baisse de leurs ressources.  
 Quelles seront nos solutions : réduire 
nos dépenses ?(Alors qu’il y a encore beau-
coup à faire et que les communes n’ont pas le 
droit d’être en déficit); Augmenter la fiscalité 
locale ?  
 A ce stade, le conseil municipal n’a pas 
souhaité appliquer la nouvelle fiscalité liée à 
l’urbanisme, qui allait impacter les nouvelles 
constructions ou agrandissements. Ce nouvel 
impôt , décidé par l’Etat, allait être applicable 
automatiquement sauf si la commune s’y op-
posait. C’est ce qu’a fait le conseil municipal 
et ce pour 3 ans. 
 Cette année 2011 nous a permis de 
concrétiser des dossiers : logement de La 
Poste, éclairage public, et d’autres investisse-

ments dont la Biscotterie La Chantéracoise, 
par le biais de notre communauté de com-
munes (CCVS). 
 L’année 2012 sera consacrée principa-
lement à la seconde tranche d’assainissement, 
qui desservira Les Jarrissades et le Jartouneix, 
ainsi qu’à la réfection de l’église.  
 Quant à la fusion ou l’intégration des 
communautés de communes, le schéma initié 
par les services de l’Etat a permis de consta-
ter que les mariages n’étaient pas si évidents.  
 A ce jour, la communauté de com-
munes de la Vallée du Salembre (CCVS) 
semble devoir fusionner avec celles de Neuvic 
et de St Astier. Mais, là encore, tout est flou.  
 Les années que nous avons devant 
nous ne seront pas simples, car la situation 
sociale, économique, financière va continuer 
d’apporter son lot de désillusions, de per-
sonnes se retrouvant dans la précarité. J’es-
père que cette période sera la plus courte et 
la moins douloureuse possible. 
  
 En conclusion, le mot d’ordre au sein 
du conseil municipal est de ne pas céder au 
découragement et de continuer à engager les 
projets pour le bien-être des Salembrais. 
 Je tiens, au nom du conseil, à vous 
présenter nos meilleurs vœux de bonheur et 
de santé. 
 
  JEAN – YVES ROHART 
 Maire de Saint Germain du Salembre 

Editorial: Le mot du Maire 
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Electricien :   

 Laurent INISAN   LES JARRISSADES 
06 45 91 00 26 

05 53 82 11 93 
      

                     

ENTREPRISES DE MAÇONNERIE  

 
Christophe BEYNEY   LA BOUREILLE 

05 53 81 28 79                                     
                   

S.A.R.L AMG-Mr GOURSOLLE            

LA COTE  
05 53 81 58 76                

                                      
JANY BTP           LES JARRISSADES   

06 66 97 87 98                         

Centre équestre de TOUVENT 

Pascal COUFFIN 
09 66 01 79 44  

GARAGE      

             
Josiane FAURE  LE BOURG 

05 53 82 60 16 

BAR-TABAC-CAFE               

Philippe et Françoise MEYNARD LE BOURG  
05 53 82 60 12 

PLÂTRERIE                                    

Gérard GUALANDI    FONTCLOSE  
05 53 82 62 93 

ARTISANS ET COMMERCANTS  SALEMBRAIS 

BISCOTTERIE LA CHANTÉRACOISE.                                                                                   

LE PONT   
 (fabrique artisanale de biscottes)  

05 53 80 51 17 
http://www.la-chanteracoise.com/  

BOULANGERIE  

Eric GRÉGOIRE  LE BOURG  
05 53 82 63 69      

     

FERME DU MAINE     

                              
(Elevage de palmipèdes,  

fabrication artisanale  de foie gras) 
Jean-Marie BOURLAND   LE  MAINE 

05 53 82 63 37 

CHEMINÉES-TAILLE DE PIERRE                                 

MARTRENCHARD SARL   MAILLEPOT 
05 53 82 60 24 
http://www.martrenchard-taille-de-pierre.com/  

 
DALLES ET PAVES DU PERIGORD  

MARTRENCHARD SARL   MAILLEPOT 
05 53 82 07 63 

ÉLEVAGE CANIN 

Patrick PEBOSCQ  LE MAINE 
05 53 81 99 12                                                                                                

PLOMBERIE  

Pascal DAIX    LES JARRISSADES 
05 53 82 62 89            

SALON DE COIFFURE MIXTE                 

Patricia DAVID   LE BOURG  
05 53 82 63 11 

RAMONAGE 

Marc  GANGLOFF  LE JARTOUNEIX 
05 53 82 62 00                                                                

 

INFIRMIERE A DOMICILE 

Isabelle HURIER  La confénérie 
Isabelle.eva@orange.fr 

05 53 80 44 31 
06 66 91 88 94  

EPICERIE AMBULANTE                                                                                  

Bernard FOULARD REINS 
05 53 80 19 16 

06 07 17 18 50 

AU FIL DU TEMPS  NONY Sébastien 

LA MALIGNE 
Entretien tombes et monuments funéraires 

05 53 82 95 94 
06 72 47 90 23 

  

FABRIQUATION ARTISANALE DE GAUFRES 

Jean-Pierre POMMIER LE BOURG 
06 07 45 29 05  

CHARLOTT’LINGERIE 

Béatrice PEYTOUREAU  LE  MAINE 

06 18 42 01 77 

beapierrepeytoureau@hotmail.fr 

 

http://www.la-chanteracoise.com/
http://www.martrenchard-taille-de-pierre.com/


EMOUVANTE RENCONTRE DANS LE CIMETIERE DE SAINT GERMAIN:  Le connaissiez-vous ? 

 Sur une tombe du cimetière de Saint-Germain, une discrète inscription 
«  Nov 1914  -  Fév. 1997 – artiste-peintre »  Mais qui êtes-vous donc M . l’Artiste

-Peintre ? Ici, on n’a pas entendu parler de vous, alors que votre histoire se mêle 
à notre histoire.  

 Des recherches fructueuses nous permettent aujourd’hui de présenter un 

résumé de la vie de cet  « homo-artisticus » (Daniel Debaye Directeur du Tou-

risme de la Dordogne)-  périgourdin auteur d’une œuvre présente dans les mu-

sées des cinq continents : Jean CLUSEAU LANAUVE.  

 Mais laissons ici M. Gérard BELORGEY présenter son ami :  

« C’est en 1977 quand j’étais Préfet de la Dordogne que je  l’ai rencontré à la 

faveur d’une exposition dédiée aux peintres du Périgord au château de 
BOURDEILLES, organisée par le Département qui a  acquis sa grande toile « le 

village à la rivière » qui est  venue enrichir les appartements de la Préfecture, 
comme de nombreuses autres œuvres qui sont rentrées dans les collections 

publiques….  A Jean CLUSEAU-LANAUVE, né dans le Périgord, l’enracine-
ment dans ce pays a donné la solidité … les perspectives de ce terroir char-

penteront une part de ses œuvres…. ».   

           PARIS va ensuite  devenir le second socle de sa vie : admis et 
élève à l’Ecole des Beaux Arts de 1933 à 1937, il complète cet enseignement 

par la fréquentation des Académies de Montparnasse, les conseils de l’esthé-
ticien Charles LALO dont il est un de ses parents et des peintres dont il ad-

mire les œuvres comme André LHOTE. Dans 

son atelier sur la cour du théâtre du Vieux Co-
lombier il réalise des peintures d’atelier très 

structurées.  
 En 1937, il obtient une médaille à l’Exposition Universelle de PARIS, en 1939 

une grande composition est acquise par l’Etat et il est présent à l’Exposition Universelle 

de NEW-YORK. Après la guerre, il ramène de sa captivité près de 2000 dessins, que 
l’on retrouve dans des musées ou des collections. Il reprend alors une activité de 

peintre indépendant. 
 D’une inspiration inépuisable, CLU comme l’appelaient ses amis a exercé son 

pinceau et ses talents à des domaines aussi divers que des illustration de livres de Bo-
ris Vian, des dessins,  qu’aux peintures des décors et des costumes de théâtre (Les 

Noces de Figaro et Falstaff pour l’Opéra de Nice). Il nous fait entrer dans un monde 

tantôt apaisé, poétique ou débordant de joie de vivre. « Il possède un talent inné, con-
forté par un constant labeur…(Jean-Louis Galet) ». La lecture des critiques de 1934 à 

1990 font souvent référence à un talent aussi  délicat que viril, du bon-
heur qui se dégage de sa peinture, un bonheur qu’il tient à nous faire 

partager. . Ils évoquent le  rythme,  la couleur,  la forme, tout  cela en 

parfait équilibre où l’essentiel est dit, le cubisme auquel il adjoint une 
sensibilité propre toujours présente, mariant géométrie des formes et 

subtilités des tons nuancés à l’infini, une géométrie humanisée. « Vertus 
périgourdines, girondines cultivées à PARIS ? En tout cas peinture fran-

çaise.   Alain Michot dans ARTS en 1962»  
 Un artiste de cette « trempe » ne peut rester inconnu dans son 

Périgord natal auquel il est toujours resté fidèle. Son œuvre reflète à 

coup sûr l’enracinement à son terroir, ce sentiment d’être de ce point pré-
cis qui lui a permis de s’ouvrir au monde et d’exprimer au mieux toute sa 

personnalité de dessinateur et de peintre, en 
une belle création féconde et équilibrée.  

  

 Et peut-être êtes-vous fiers, vous lecteur et habitant de SAINT-GERMAIN d’avoir 
découvert ce fleuron de notre patrimoine communal, de savoir qu’un peu de Saint-Germain 

figure dans des musées prestigieux de la planète ? 
 Et c’est dans notre paisible cimetière, au côté de ses ancêtres, qu’il a choisi de 

reposer. Certains jours, les rayons du soleil qui viennent jouer avec la couleur de la pierre, 

lui rendent un vivant hommage en formant sur cette pierre un écrin doré et lumineux. 
Notre artiste, épris  de cette lumière dont il inondait ses toiles, ne doit pas s’en plaindre. 
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(scène de labour) 

 (L’Atelier de femmes) 

Gladys  CEAUX 
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Le Traditionnel repas des anciens : Une ambiance chaleureuse comme d’habitude 

La balade à Château-Merle, la chasse aux œufs, l’atelier pâtisserie et le carnaval des enfants. 

Remise de la mé-

daille de la famille 

à Mme Danièle 

BRASSEIM, ici 

avec son époux et 

deux de leurs 4 

enfants. 

Après vingt ans de 
bons et loyaux ser-
vices, notre sympa-
thique agent tech-
nique    Bernard MIL-
LARET a reçu la mé-
daille du travail, épin-
glée par le maire 
Jean-Yves ROHART, 
en présence du per-
sonnel communal, 
des élus et des 
membres de sa fa-
mille. 
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TARIFS 2012 

 
 La réservation se fait auprès du secrétariat de la mairie, celle-ci ne sera prise en compte qu’après 
le versement d’un chèque d’arrhes de 25%. 
La mise à disposition des locaux ne sera définitive qu’après : 

- le règlement du montant total de la location. 
- le dépôt d’un chèque de caution de 500 €. Ce chèque est restitué à l’organisateur sous huit jours 
après l’état des lieux contradictoire. 
- la présentation d’une attestation d’assurance. 

Les clés seront à retirer à la mairie la veille du jour de la réservation avant 18 heures 30  et devront être 
restituées le lendemain avant midi,  après l’état des lieux (ou le lundi lorsqu’ il s’agit d’un week-end). 

Publics concernés Tarifs 25% arrhes 

Habitants de la commune 150 € 37,50 € 

Habitants hors commune 270 € 67,50 € 

Associations de la commune : 
 

Gratuit 
 

 

            (Sous réserve d’approbation du compte de gestion) 

 

 
Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 522 425€ et les dépenses à 450 884€ permettant ainsi de 

dégager un excédent de fonctionnement de 71 541€ 

2006 2007 2008 2009 2010

Série2 470 € 443 € 381 € 341 € 325 €
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100 €
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250 €

300 €

350 €

400 €

450 €

500 €

Endettement par habitant

Série2

RECETTES 

Atténuation de charges 22117 

Produits et services 19852 

Impôts et taxes 254204 

Dotations et participations 218859 

Autres produits de gestion courante 3993 

Produits exceptionnels 3400 

TOTAL 522425 

Atténuation de 
charges; 
22117; 

4,23%

Produits et 
services; 19852; 

3,80%

Impôts et taxes; 
254204;
48,65%

Dotations et 
participations; 

218859; 

41,89%

Autres produits de 
gestion courante; 

3993; 

0,76%

Produits 
exceptionnels; 

3400; 

0,65%
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L'association de nos aînés (environ cent adhérents ) se porte bien. 

Outre la marche du lundi (matin et /ou après-midi suivant la saison) et le mardi après-midi, des 
jeux , le club a organisé ou participé à trois repas dansants, une journée grillades et un repas pour 

les adhérents. 

 -- Nous participons à la décoration du village (sapins de Noël) et au festival de la vallée. 
 -- Visite des grottes de TOURTOIRAC et visite d'une ancienne papeterie à  Vaux. 

 -- Une sortie à Bergerac pour assister à la revue music-hall 
     -- la manifestation phare de l'année 2011 a été un voyage de quatre jours dans les Pyré-

nées. Les cinquante participants furent ravis, le soleil ayant rendu ce séjour très agréable avec la visite de sites 

uniques (cirque de Gavarni, Cauterets, pont d'Espagne etc.) 
Cette initiative sera renouvelée en 2012 puisque un voyage de cinq jours en Aveyron est envisagé du 21 au 25 mai. 

Tarif 320 EUR, contacter M. BOUDY au 05 53 80 64 59. 
Le club des aînés a fait un don de 500 EUR à l'amicale de l'école. 

Suite à la mise en conformité de nos statuts, un nouveau bureau a été élu. 
  Présidente   DAIX Lise 

  Vice-présidente   GUICHARD Odette 

  Secrétaire    BOUDY Jean-Claude 
  Secrétaire adjointe  COUSTILLAS Monique 

  Trésorier   GUICHARD Gérard 
  Trésorier adjoint  LABORIE Jean-Claude 

 Nous remercions Annie FRIANT qui a décidé de ne plus être au bureau mais qui continue de nous apporter 

son aide très utile pour l'administratif. 
 Merci également à tous nos bénévoles du club qui œuvrent efficacement pour la bonne marche de notre 

association. 
 Tous mes remerciements à la municipalité pour son aide (prêt des locaux) et également à son service admi-

nistratif qui nous accueille toujours très sympathiquement. 

 Au cours de cette saison malheureusement nous déplorons la disparition de trois de nos adhérentes ou ad-
hérents ; nous renouvelons nos condoléances aux familles. 

 Le bureau vous souhaite une bonne année à tous.  (Voir calendrier des manifestations page 14) 

 

 

 L’Harmonie Salembraise forte 
d’une trentaine de musiciens, âgés de 
13 à 65 ans, débutants comme 
joueurs confirmés et de ses 2 chefs, a 
répété tous les vendredis soirs des 
musiques de films, des pièces origi-
nales ou des adaptations de musiques 
classiques, dans une ambiance bon 
enfant.  
 L’ensemble musical a comme 
objectif de se faire et de vous faire 
plaisir lors des concerts comme ce fut 
le cas au centre Multimédia de Neuvic sur l’Isle le 03/12/2011 et à la salle des fêtes de St Germain au pro-
fit de l’école le 09/12/2012 ( plus de 200 personnes). 
Nous espérons vous retrouver aussi nombreux pour nos prochains concerts : 
 
-le 07/04/2012  à St Aquilin pour le comité des fêtes en partenariat avec le Mozaic Jazz Band                       
de St Laurent des Hommes 
 
-le 01/06/2012  lors de la kermesse des écoles de Neuvic sur l’isle 
 
-le 30/06/2012  sur la place de l’église à St Germain du Salembre (gratuit pour tous) 
  

Muriel PORCHE 



 
 Les quarante-quatre adhérents de notre association ont été convoqués en assemblée géné-

rale le 5 novembre 2011. 

 Celle-ci a permis de mettre en place le nouveau bureau :Président: Raymond BRUGERE, 
Vice Président:Alain VENTADOU,  Trésorier:Roger DELORS, Trésorier Adjoint :Maurice MAGNE,  

Secrétaire: Daniel TROTIN, Secrétaire Adjoint:Bernard BATON.  
  

 Nos membres animent la place du presbytère les jeudis et samedis après-midi ainsi qu’en soirée les mardis 

et vendredis grâce à un éclairage mis aux normes avec l’aide de la commune. 
Nos animations principales ont été pendant l’année écoulée : 

 — Trois concours ouverts à tous, dont celui de la fête, avec une participation de 40 à 50 équipes. 
 — Une sortie pêche à la pisciculture de BOISSONNIE. 

 — Un repas spectacle en fin d’année à ATUR. 

 — Un repas de printemps à SAINT GERMAIN du SALEMBRE, ainsi que le repas de l’assemblée générale, tous 
deux organisés et réalisés bénévolement par nos membres. 

 Si vous aimez le jeu de pétanque et où la convivialité, venez nous rejoindre place du presbytère. 
 Nous vous souhaitons à toutes et à tous une bonne année 2012. (Voir calendrier des manifestations page 14) 
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 Créée il y a cinquante ans, elle fonctionne depuis sans interruption et compte à ce jour une 

centaine de chasseurs. Les effectifs ont néanmoins baissé depuis une dizaine d'années, de nouveaux 
chasseurs seraient les bienvenus. 

Le bureau se compose ainsi : président : SIRIEX Michel, Vice-Président BRUGERE Raymond et JEAN 

Cédric, Trésorier PRIOSET Michel,Trésorier Adjoint, PRIOSET Franck, Secrétaire JEAN Cyrile. 
 

 Le budget de l'association est d'environ 9000 euros. Il est constitué en recettes par les 
cartes adhérents, les repas de chasse, les lotos, les thés dansants, et les subventions de la fédéra-

tion de chasse et de la commune. En dépenses par le lâcher de petit gibier (550 pièces environ) 
l'achat de bracelets gros gibiers (32 chevreuils, 20 sangliers, 3 cerfs), assurance et divers frais. 

 Onze chevreuils sont distribués aux propriétaires de plus de cinq hectares signataires du plan 

de chasse, soit 44 personnes. Trois chevreuils pour le repas des aînés et notre repas de chasse. Le 
reste est partagé entre les 40 chasseurs de gros gibier. 

 Le 30 octobre, ce magnifique cerf de 195 Kg fut prélevé par Claude ECLANCHER, un de nos 
plus anciens sociétaires. Bonne année à tous. (Voir calendrier des manifestations page 14) 

 

  
  

 Cette année quatre collectes de sang ont été organisées sur notre 

commune ainsi qu’une collecte de plasma. 
 Le nombre de bénévoles ne se dément pas, nous dirons même qu’il 

est en légère augmentation, nous avons vu arriver lors de la dernière col-
lecte de nouveaux jeunes donneurs. Nous les remercions l et nous appelons 

toute personne à venir donner dans une ambiance conviviale et chaleu-

reuse. 
 Le 2 octobre, notre association a organisé un repas pour les don-

neurs afin de les remercier de leurs participations. Une soixantaine d’entre 
eux ont pu ainsi se retrouver autour d’un bon repas « Au Bon Accueil » à 

Saint Vincent de Connezac.          
 

 

  
 

 

 

Collectes de sang 2012 
Salle des Fêtes 

SAINT GERMAIN DU SALEMBRE 
16h00 19h00 

 
Mardi 28 février 

Mardi 15 mai 
Jeudi 23 août 

Mardi 18 décembre 
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INFORMATIONS , REALISATIONS, PROJETS. 

Réalisations:   - Réhabilitation du logement de la poste : Plan de financement 

          Dépenses 
 Travaux réhabilitation   53251.40 € 

 Honoraires                  :  7522.77 € 

 TOTAL                 : 60774.17€ HT soit 64205.43 Ttc 
     

  Recettes 
        Subventions Conseil Général: 7600.00 € 

        Fonds propre               :  315.43 € 

        Emprunt              : 56290.00 € 
        TOTAL                        : 64205.43 €  

  
La mensualité de l’emprunt de 483.06 € est couverte par la perception  

d’un loyer équivalent . 
 

 

   
     - Le columbarium. 

 
 

- Eclairage public et enfouissement des lignes 

 téléphoniques dans le bourg. 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

      - Routes (la Champellonie, le Meynard, Soulet, Auriac (par la CCVS) 

      - Réfection du local des instituteurs (par nos agents). 
      - Semaines de point à temps par la CCVS. 

      - Validation du projet d’assainissement avec appel d’offre réalisé. 
      - Etude sur la réhabilitation de l’église. 

Charges à 
caractère général; 

110630; 

25%

Charges de 
personnel; 217737; 

48%

Autres charges de 
gestion courante; 

81747; 

18%

Charges 
financières; 

11404; 

3%

Fond de 
Compensation 

(GIR); 

29366; 
6%

DEPENSES 

Charges à caractère général 110630 

Charges de personnel 217737 

Autres charges de gestion courante 81747 

Charges financières 11404 

Fond de Compensation (GIR) 29366 

TOTAL 450884 

NB . Le GIR est reversé à l’état au profit du fond de péréqua-

tion de la taxe professionnelle  



    - Travaux au stade (filets, chemins d’accés…) 

    - Aménagement du local des services techniques 

PROJETS 2012:   - Entretien des routes (réfection, curage, entretien) 

              - Réhabilitation des toilettes publiques dans le bourg 
     - Assainisssement les Jarrissades et le Jartouneix. 

    - Rénovation de l’église 
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Eglise de Saint Germain: état des désordres et travaux prévisionnels 
(Vous pouvez visualiser les plans sur le site de la commune, onglets « administration communale-projets-rénovation de 
l’église). Rapports et commentaires réalisés par A. DE LAVILLE architecte 

- la couverture est en ardoise avec des arêtiers en zinc; les ardoises sont en fin de vie ainsi que les arêtiers dont il 
manque quelques éléments. Il faudra donc réviser l’ensemble. 

-la structure du beffroi paraît fragile, elle est contreventée seulement par des contrefiches aux 2 extrémités. Les 2 

sablières sont portées par des solives appuyées sur les murs latéraux. Ces appuis sont faibles et de portée très insuf-
fisante. Il faudra donc prévoir le remplacement des solives d’appui et le renfort du contreventement par moisage. 

Il faudra aussi prévoir la pose d’abat-son avec grillages anti-volatiles dans les dix baies. 
- assainissement général murs et sols: les eaux pluviales non canalisées apportent beaucoup d’humidité au pied des 

murs. Il faut donc prévoir une captation des eaux pluviales des descentes par un réseau enterré avec regards. 
- stabilité: des désordres importants sont visibles dans la partie romane; fissurations longitudinales dans l’axe et sur-

tout dans le tiers supérieur du pan nord du berceau. Ces fissurations, dans leur ensemble, peuvent être attribuées à 

la poussée de la voûte insuffisamment contrebutée par le mur nord en soutènement. L’épaisseur des remblais au 
sommet des voûtes paraît très importante et pourrait aggraver les poussées. 

 « Il est donc recommandé de fermer au public la nef romane parce que des fragments d’enduit ou des 
éclats de pierre pourraient tomber des voûtes. De même, l’arrêt de sonnerie de la cloche doit être maintenu tant que 

le beffroi et le clocher n’ont pas été consolidés. »(selon les recommandations de l’architecte).  

Travaux à réaliser: 
- étude de sol 

- vérification des tirants du clocher et pose de tirants complémentaires, remaillage des fissures 
- pose de pinces en béton armé aux droit des doubleaux pour la stabilisation des voûtes, agrafage en goujons inoxy-

dables des voussoirs de l’arc doubleau 
- reblocage de la maçonnerie de l’escalier en reconstituant les éléments manquants et le parement de façades 

- reconstitution des marches en béton armé de ciment blanc avec ancrage dans les murs, afin de rétablir une cohé-

sion dans l’angle. 

Cette poutre qui supporte la 

cloche repose juste sur cinq centi-
mètres et est en mauvais état 

Les arêtiers du toit laissent passer le jour et bien sûr la pluie 

Cette fissure démontre que le mur  

s’écarte 

Photo ci-dessous : un aperçu de l’état 

de délabrement des greniers au dessus 
de la voûte romane 

Quelques photos pour imager la mise en veille de la cloche de l’église et la nécessité de condamner la partie romane. 
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C’est un bilan mitigé que peut faire le comité des fêtes en cette fin d’année 2011. 
 Les manifestations organisées ont connu une participation relative (choucroute du mois de mars) 
voire inexistante (soirée disco du 30 juillet organisée pour un public….absent). 
 Il est vrai que face à ces résultats décevants, le découragement nous gagne et nous sommes de 
moins en moins nombreux au sein de l’association. 
 Nous recherchons activement des bonnes volontés qui pourraient nous apporter une aide, un con-
seil ou simplement une idée nouvelle. En bref, un souffle nouveau. 
 C’est pour cela que nous vous invitons à participer à notre assemblée générale qui se tiendra le 
vendredi 10 février à 20 heures à la salle des fêtes. 
 Notre principal objectif pour cette année 2012 est la réussite de la fête du village et plus particuliè-
rement du dimanche avec toujours l’organisation d’une brocante qui fonctionne bien, d’une marche, d’un 
repas convivial à midi et du feu d’artifice, tiré dans le pré de la tour du château, qui fait toujours le bon-
heur des petits et grands. 
 Enfin cette année, nous innovons avec la mise en place de la 1ère bourse aux livres qui se tien-
dra à la salle des fêtes le dimanche 12 février. Un rendez-vous d’échange et de partage autour de la 
lecture pour petits et grands. Si vous avez des livres à vendre ou échanger, vous pouvez d’ores et déjà 
vous inscrire au 05.53.81.72.41. 
 Le Comité des fêtes  vous souhaite à tous et toutes, une très bonne année 2012, et que celle-ci 
vous apporte tout ce que vous pouvez espérer. 
(Voir calendrier des manifestations page 14) 

Le bureau : Kirsten STROUD, Robert PAILLOT, Jean-Marc DOUAT et Martine HUGUENIN 

 

 

 

 Cette saison l’avenir SALEMBRAIS-CHANTÉRAC a deux équipes engagées en championnat. À la 

trêve, à trois matchs de la fin des matchs aller, les résultats sont peu probants. L’équipe A  est classée 

dixième sur douze et l’équipe B onzième sur douze. Des résultats décevants dûs peut-être à un effectif trop juste, 
mais aussi à un manque évident de motivation. 

Espérons que 2012 nous verra progresser. 
 La satisfaction vient surtout des plus jeunes, de l’école de foot où plus de 35 enfants suivent les entraîne-

ments avec sérieux sous la houlette des différents responsables. 

 Je lance à l’occasion un appel à tous ceux qui souhaiteraient participer à l’activité du club : ils seront les 
bienvenus. 

 L’ensemble des dirigeants s’associe à moi pour remercier la municipalité et la communauté de communes 
pour les équipements offerts au club. 

Bonne année 2012 à tous.                                                                                    J.C DUMAS 
(Voir calendrier des manifestations page 14)  
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS DES ASSOCIATIONS 2012 

 
LA CLEF DU TEMPS : 

22/01/2012,  poule au pot (salle des fêtes) 

15/04/2012,  repas dansant (salle des fêtes) 
29/04/2012,  floralies place de l’église 

 

ASSOCIATION SPORTIVE St GERMAIN CHANTERAC : 
14/01/2012,  loto (Planèze) 

04/02/2012,  bourse aux jouets (salle des fêtes) 
09/06/2012,  tournoi au stade 

17/06/2012,  vide grenier au stade 
01/09/2012,  vide grenier, école du foot (Chantérac) 

 

DON DU SANG : 
Mardi 28/02/2012 (salle des fêtes) 

Mardi 15/05/2012 (salle des fêtes) 
Jeudi   23/08/2012 (salle des fêtes) 

Mardi  18/12/2012 (salle des fêtes) 

 
L’ASSOCIATION DE LA CHASSE : 

03/03/2012,  repas dansant (salle des fêtes) 
30/04/2012,  soirée dansante ou loto (salle des fêtes) 

12/08/2012,  thé dansant (salle des fêtes) 
 

 

 

AMICALE DE L’ECOLE : 
17/02/2012,  spectacle école (salle des fêtes) 

13/04/2012,  spectacle école (salle des fêtes) 
 

CLUB DE PETANQUE : 

14/04/2012,  concours de pétanque 
28/07/2012,  concours de pétanque 

 
GROUPE PAUL-HENRI : 

08/05/2012,  cérémonie armistice 1939/1945 
27/07/2012,  cérémonie Espinasse 

 

HARMONIE SALEMBRAISE : 
07/04/2012,  concert à St AQUILIN 

       01/07/2012,  concert à St GERMAIN  
 

COMITE DES FETES: 

        12/02/2011: 1ère bourse aux livres 
        28 et 29/07/2011: fête du village 

          
La VALLEE à Saint Germain du Salembre 

Les 4, 5, 7, et 8 Juin : journées jeunes public 
Et le 8 au soir : repas et  spectacle 

 

Le Père Noël aux Lucioles ! 
 Le vendredi 23 décembre, le père Noël en per-

sonne, accompagné de ses lutins, a rendu visite aux en-

fants de l’Accueil de Loisirs « Les Lucioles », dans sa ca-
lèche tirée par un cheval. 

 En effet, vers 16h, alors que les enfants allaient 
goûter, il est arrivé en musique, pour le plus grand plaisir 

de tous. Ce fut l’occasion pour les enfants de lui remettre 
les lettres préparées dans la semaine. Le père Noël a invité 

les enfants à monter dans sa calèche et à s’installer sur ses 

genoux pour lui faire un bisou et prendre des photos. 
 Cette journée s’est terminée par un goûter convi-

vial entre les parents, les enfants, les lutins et le Père 

Noël ! 

 

 Photos et renseignements sur les sites :  

http://www.saintgermaindusalembre.fr/      

http://www.chanterac.fr/       

http://www.saintaquilin.fr/      

http://valleedusalembre.fr/  
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ETAT CIVIL 2011 
Naissances: 
 - RASSE Mathéo    02 janvier 2011 
 - BRILLANT-- DELABARRE Lounes  16 février 2011 
 - DELRIEU Alban Amaury   29 avril 2011 
 - ELYSEE-- BOUVIER Swanna   25 août 2011 
 - HURIER-- INGELAERE Elsa Isabela   23 septembre 2011 
 - FISSABRE Léane Pilar   20 novembre 2011 
 
Mariages: 
 BOUCHET Michael, Jean-Claude, Fernand et LE REUN Stéphanie 21 mai 2011 
 PAILLOT Robert, Louis, Victor et PINHEIRO Sandra   01 juin 2011 
 ABERT Pierre, Jacques, Claude et SAGOT Isabelle   03 juin 2011 
 DELAGE Frédéric et DUMONTEIL Sandra    04 juin 2011  
 LAFLEUR Michel et BONNAMY Josianne                                29 octobre 2011 
  
       
 
Décés:  
 - Raymonde VEYSSIERE épouse de Raymond PARROT    19 février 2011 
 - Rosada Angèle SOLIS épouse de Elisé Robert MEYNIER     22 février 2011
  
 - René MAGNE           11 mars 2011 
 - Marcelle, Georgette, Berthe HAUPENS veuve de André Jean TAMARELLE 24 mars 2011 
 - Simone TAYSSE          26 mars 2011 
 - Jean-Claude CHRIESTIEN        28 août 2011 
 - Françoise, Louise AUDEMARD épouse de André, Jean, Marcel BOURLAND 13 septembre 2011 
 - Jean-Jacques GOETHALS         26 septembre 2011 
 - Renée, Lucienne MAGLIOCCO veuve de Renè  LONGUEVILLE    13 octobre 2011 
 - Pauline, Mary, Joséphine LUXTON        18 décembre 2011 
 - Jean-Claude CENATIEMPO        19 décembre 2011 
 - Jean-Louis VENTADOU        28 décembre 2011 
  
                                 
  
  

Horaires d'ouverture du secrétariat de la Mairie 

 

Lundi :       9h-12h      15h30-17h30 
Mardi :       9h-12h      15h30-17h30 

Mercredi : 9h-12h  
Jeudi :        9h-12h     15h30-17h30 

Vendredi : 9h-12h      15h30-17h30  
 

Nous vous rappelons d’autre part  que vous pouvez prendre rendez-vous auprès du Maire ou des  ad-

joints en téléphonant au secrétariat : 05 53 82 60 15     
                  Email  : mairie-saint-germain-du-salembre @wanadoo.fr                                                                              

 

Nouveaux horaires de la poste  Lundi      Mardi Jeudi       Vendredi 14h – 17 H 10 
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INFOS: La bibliothèque de CHANTERAC  ouvre ses portes  aux lecteurs des  communes  de   

Saint-Aquilin, et Saint-Germain . 
  Jours et horaires d’accueil du public: 

Mercredi et Samedi  : de 10h00 à 12h00 
NB.Pendant les vacances scolaires les heures d’ouverture sont changées et affichées. 

La consultation et le prêt des documents sont gratuits. 

http://www.saintgermaindusalembre.fr/
http://www.chanterac.fr/
http://www.saintaquilin.fr/
http://valleedusalembre.fr/
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SITE INTERNET DE SAINT GERMAIN DU SALEMBRE:  HTTP://www.saintgermaindusalembre.fr 

 
Nos lecteurs trouveront ci-dessus la première page du site internet de la mairie de Saint Germain du Salembre. 
Il suffit de cliquer sur la photo de la mairie pour entrer dans le site, ou de cliquer sur les liens affichés sur cette 

page. A noter que votre navigateur (internet explorer ou autres peut vous demander d’autoriser les fenêtres pop up 

ou l’exécution de Javascripts ce qui ne constitue en rien une menace pour votre ordinateur).Vous trouverez sur les 
graphiques le taux de visite mensuel du site  et les différents pays de nos visiteurs. 

 Dans le cadre de l’utilisation d’internet, nous vous proposons à partir de votre adresse Email de vous en-
voyer directement les informations relatives au fonctionnement communal (infos administratives, associations, pro-

jets, travaux, etc…). Pour cela, et si vous le souhaitez, merci de renvoyer vos coordonnées Email avec votre nom et 
adresse, à : mairie-saint-germain-du-salembre@wanadoo.fr en indiquant : 

« Je souhaite recevoir par Email les informations communales ». 
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La Chantéracoise : a changé de domicile courant 2011 (août), elle se trouve désormais au lieu dit « le Pont» 

sur le bord de la Départementale 41 direction Saint Astier. La biscotterie est plus accessible tant pour les visiteurs 
et acheteurs que pour les transporteurs. Le nouvel atelier de 1200 m2 (contre 

300 m2 pour l’ancien) répond ainsi aux normes de sécurité  et d’accueil des visi-
teurs. 

 La Communauté de Commune 

de la Vallée du Salembre a accompagné 
Monsieur BOUCHER dans son projet de 

construction de la Biscotterie, financiè-
rement et sur le plan technique. 

Financièrement : montage de dossier 

de subventions (aide de 141000€ pour 
l’Etat et 25 000€ pour le Département) 

Techniquement : l’étude du projet, 
l’achat, la viabilisation des terrains de la 

Zone Artisanale, le ter-
rassement et le suivi de 

chantier.  

 
 

Dépenses 237 400€ 237 400€ Recettes 

Acquisition terrain 
Frais de notaire 
Frais de bornage 
Travaux de viabilisa-
tion 

25 000€ 
141 000€ 
61 352.32€ 
10 047.68€ 

17 000€ 
1 700€ 
700€ 
218 000€ 

Conseil Général  
F.N.R.T 
Revente terrain 
Fonds propres 

SPANC : Le diagnostic  du Contrôle d’Assainissement 

non Collectif  arrive à son terme, les communes de Chan-
térac et Saint Aquilin sont pratiquement vérifiées. Seule 

reste une partie de la Commune de Saint Germain du 
Salembre à terminer. Un bilan sera effectué début 2012 

par la SOGEDO. Nous pouvons déjà dire que la plupart 

des systèmes d’assainissement sont conformes. Il reste 
encore quelques points noirs qu’il faudra étudier. Un suivi 

des assainissements sera mis en place dans un second 
temps. 

TRAVAUX DE VOIRIE 
La CCVS a investi plus de 85 000€ de voirie en 2011. Ainsi de nombreuses routes communautaires ont été refaites 
(Auriac à Saint Germain du Salembre, Vitrac à Saint Aquilin, et Bouyssou à Chantérac …). De plus nos agents ont 

effectué plusieurs semaines de point à temps (environ 20000€) sur les trois communes. 

Aide à la Personne 

Depuis plusieurs années, le portage des repas à domicile 
a été mis en place par l’ANACE de Neuvic pour les per-

sonnes âgées et en difficulté (maladie). La Communauté 
de Communes participe à cette opération par la prise en 

charge d’une partie du tarif des repas (1.70€). 

Pour tous renseignements merci de vous adresser à:  
l’ANACE au 05.53.81.52.84 

Tarif par personne : 8€. 

SAINT-GERMAIN                       CHANTERAC                        SAINT AQUILIN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA  VALLEE DU SALEMBRE 

Siège : MAIRIE 24190 SAINT GERMAIN du SALEMBRE   Tél / 05.53.82.60.15 / Fax / 05.53.81.84.45     
 

            Mail : ccvs-valleedusalembre@orange.fr                    Site internet : http://www.valleedusalembre.fr 

 

 Le printemps s’est terminé par une sortie sportive à l’accrobranche et cet été le projet d’activités s’est articu-
lé autour de l’eau : sortie en Gabarre au Moulin du Duellas à St Martial d’Artenset, visite de la station d’épuration de 

Chantérac, randonnée au fil de l’eau et canoë à Lisle ; 
 A la rentrée les enfants ont participé au projet intercommunal des Patrimoniales de la Vallée du Sa-

lembre avec l’ intervention de l’Agence Culturelle de la Dordogne sur la calligraphie et les troubadours. A cette occa-

sion les enfants ont crée un herbier en occitan, qui a été exposé dans l’église. 
En fin d’année, ont été proposées 

 Initiation au Judo par José Lopes 

 Visite pédagogique autour du pain au Moulin de la Pauze à St Méard de Dronne 

 Course d’orientation organisée par Stéphane Chagnon (avec la Fédération Française des Courses d’Orienta-

tion) 

 Sortie à la patinoire itinérante à Périgueux et au cinéma le 20 décembre . 

 Le début de l’année 2012 sera axé autour de la communication avec entre autre, l’étude du fonctionnement 

d’une radio, la visite de Radio 103 à Périgueux, l’expérimentation de radios faites maison, et la fabrication d’un 
Kameshibaé (théatre Chinois en papier) 

Horaires des mercredis et des vacances : de 7h30 à 19h 
Réservation, renseignements : 09 62 53 50 32  

http://www.saintgermaindusalembre.fr
mailto:mairie-saint-germain-du-salembre@wanadoo.fr?subject=« Je%20souhaite%20recevoir%20par%20Email%20les%20informations%20communales ».
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 Le mot du Président de la Communauté de communes  CCVS 

 Comme vous avez pu le constater dans la presse locale, notre collectivité 

doit fusionner avec les communautés de communes de la moyenne vallée de l’Isle 

(Neuvic) et celle d’Isle et Vern (Saint-Astier). Cette nouvelle structure va comprendre 18 com-

munes et un peu plus de 19 000 habitants. Pourquoi imposer une telle disposition ? Il semblerait 

que ces nouveaux territoires entérinent la disparition des cantons. Le but non avoué de l’Etat est,, 

de par ses mutualisations de collectivité, de réduire les dotations et de transférer bon nombre de ses services. Tous 

ces changements et bouleversements devraient soi-disant diminuer la dette de l’Etat et engendrer des économies. Je 

suis très pessimiste sur le résultat et m’attends à voir des répercutions financières sur la fiscalité locale. 

 Lors de discussions avec les représentants de l’Etat ou des collègues élus, j’ai constaté que comparative-

ment notre « petite » collectivité (1 900 habitants) n’a rien à envier aux autres. Les programmes et les services que 

nous avons mis en place sont loin de trouver une équivalence dans les autres structures. Nous aurons donc un de-

voir de présence, de vigilance, de participation et de défense de vos intérêts dans cette nouvelle communauté. La loi 

prévoit une mise en place de ce projet sur un étalement qui va courir jusqu’en 2014. Les décisions ainsi prises seront 

appliquées par les élus des prochaines élections municipales et donc pas forcément ceux d’aujourd’hui, bizarre non ? 

De toute façon nous n’avons plus le choix, l’avenir est ainsi décidé et légalisé. Nous allons donc nous atteler à faire 

les meilleurs choix possibles et ce pour l’intérêt de vous tous. 

Au cours de l’année écoulée, vous avez pu constater que nos efforts d’investissements ont été poursuivis. 

Nous avons réalisé avec les agents de voirie des trois communes du point à temps sur les routes communautaires. 

Chaque commune a ainsi pu bénéficier de deux semaines de travaux d’entretien. Le centre de loisirs connait toujours 

une fréquentation raisonnable et apporte un service aux parents. L’acquisition et la viabilisation du terrain de la bis-

cotterie « La Chantéracoise » ont pu être réalisées et ainsi permettre le développement et la pérennisation de cette 

entreprise sur notre secteur. L’action culturelle « Les Patrimoniales du Salembre » a connu un franc succès. Une réu-

nion publique a permis de communiquer et d’échanger sur les divers sujets. Une visite des sites de collecte, traite-

ment et tri des ordures ménagères a été organisée. 

En ce début d’année 2012, la Communauté de Communes contribuera toujours à assurer ses services à la 

personne (Centre de loisirs, Accueils périscolaires, Relais d’assistance maternelle, Soutien au portage des repas, ser-

vice pour l’assainissement non collectif). Les travaux de restauration du petit patrimoine prévus en 2011 seront réali-

sés. Une nouvelle programmation des patrimoniales verra le jour. La plateforme de broyage des déchets verts et du 

déchiquetage de bois devrait être réalisée dans le courant de l’année puisque le dossier d’aménagement va être dé-

posé auprès des différents services instructeurs de l’Etat. 

Les actualités relatées par les médias instaurent un climat de morosité. Ne nous laissons pas envahir, gar-

dons le moral et un optimisme à toute épreuve et continuons à œuvrer pour que notre avenir et celui des généra-

tions suivantes soient meilleurs. 

 

En mon nom personnel et au nom du Conseil Communautaire, je vous souhaite une bonne et heureuse an-

née. Que 2012 vous apporte santé, joie, bonheur et prospérité à vous et à tous ceux qui vous sont chers. 

      Le Président, Jean-Michel MAGNE 

  

 
Centre de loisirs Les Lucioles à Chantérac : une année riche en évènements 

 

 
 

 Deux thèmes ont marqué le début de 
l’année 2011 : l’Afrique et la poésie ; Quelques 

intervenants ont participé à la vie du centre : 

l’Union Française pour la Santé Bucco Dentaire et 
les Francas de la Dordogne (concours d’affiche 

sur les droits de l’enfant avec participation des 
parents) 

   

        SUITE PAGE 13 
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Lundi 5 décembre 2011, 4 étudiants du Lycée 
agricole La Peyrouse de Coulounieix Chamiers 
ont présenté leur étude, basée sur l’interpré-
tation et la valorisation d’un sentier sur notre 
commune.  
 Celle-ci concernait le chemin de la Fon-
taine du Touron, partant vers Peymandou  et 
faisant une boucle vers le centre équestre de 
Touvent. 
 Devant un public d’une trentaine de 
personnes, les étudiants ont expliqué le travail 
entrepris sur la faune (des insectes aux mam-
mifères), sur le paysage rencontré et la flore 
existante sur ce chemin de St Jacques de 

Compostelle. Des panneaux d’information jalonneront bientôt ce chemin. 

 Le club cycliste de St Léon, comme tous les ans, est passé par St Germain afin de col-
lecter les dons pour le TELETHON.  
 Après un parcours sous un temps très plu-
vieux, l’ensemble du groupe a été accueilli à la 
salle des fêtes, où un excellent repas les atten-
dait (servi par des membres de la Clé du Temps 
et du comité des fêtes) 
 Les cyclistes ont ainsi pu reverser 610 € à 

l’AFM dont 100€ donnés par le comité des fêtes 

et 100 par la clé du temps. 
 Une belle expérience de partage et de soli-
darité pour un combat juste contre ces maladies.
  

Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (SIVOS) de Neuvic 
  

  Le SIVOS accomplit des actions de prévention 
et gère l’organisation des transports scolaires des 
élèves du primaire et du secondaire. 
 A ce titre, nous vous rappelons que le renouvel-
lement de l’inscription n’est pas automatique et qu’il 
convient à chaque fin d’année scolaire de réinscrire 
l’enfant. 
 Pour cela la démarche est simple, il suffit de 
compléter la fiche d’inscription distribuée aux élèves 

courant juin et de la retourner à l’école ou au SIVOS, accompagnée d’une photo d’identité. 
 Pour les nouvelles inscriptions s’adresser directement à nos services. 
 Nos bureaux, situés dans le bâtiment annexe de la Mairie, sont ouverts les jeudis (hors 
vacances scolaires) de 13h30 à 17h00. Vous pouvez également nous joindre au 
05.53.81.94.27 et nous laisser un message, nous vous rappellerons. 
 Nous vous signalons enfin que toute inscription a un coût pour la collectivité et qu’une 
participation vous sera demandée (à titre d’exemple, 20 € pour un enfant du primaire). 

Sandra PAILLOT 
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 COLLECTE  ET  TRAITEMENT DES DECHETSE 

EXTENSION DES CONSIGNES DE TRIION DES  

 A partir de Mars 2012 il va y avoir du changement dans le sac jaune!! 

  Le SMCTOM de Ribérac ainsi que tous les Syndicats et Communautés de Communes en charge de la 

gestion des déchets en Dordogne communiqueront début 2012 sur les nouvelles consignes de tri à mettre en 
œuvre dès le mois de Mars. 

  En effet, toutes les collectivités adhérentes au SMD3 ont décidé d'aller de l'avant et ainsi augmenter 
considérablement le nombre d'emballages pouvant être recyclés. Alors attention, le sac jaune va prendre du poids!! 

La déchèterie de NEUVIC-PLANEZE met à votre dispo-
sition des conteneurs spécifiques. Pour y accéder, une 
carte vous est délivrée sur place, gratuitement, sur 
présentation  d’un justificatif de domicile (facture eau, 
EDF ) . 
 Vous pourrez y déposer : 
   - Encombrants, tout-venant (matelas, plastiques) 
   - Déchets végétaux (coupes de gazon, tailles de haie) 
   - Cartons  
   - Ferrailles 
   - Gravats/inertes (gratuité des gravats pour le 1er m3) 
   - Bois 
   - Papiers 
   - Polystyrène 
   - Huiles industrielles 
   - Batteries et accumulateurs 
   - Déchets ménagers spéciaux (produits phytosanitaires, solvants , peintures) 
   - Déchets d’équipements électriques et électroniques 
   - Déchets d’activités de soins à risques infectieux des particuliers (aiguilles, seringues, médicaments) 

Par ailleurs, nous vous précisons que : 
- Les sacs noirs sont réservés aux déchets ménagers  
- Les sacs jaunes ne doivent contenir que des déchets à recycler (bouteilles en plastique, boîtes métal-

liques, briques alimentaires, cartonnettes, journaux, magazines (sans plastique) 
 Le verre doit être mis DANS les conteneurs réservés à cet usage et non laissés à côté, même dans 
des cartons. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETERIE 

   23 rue du Grand Mur à Planèze 
Lundi, mardi, mercredi et samedi 

9h30-12h00/13h30-17h00 
Tél. 05.53.80.31.27 

RAPPEL IMPORTANT    L E  C A L E M B R I O  
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